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LEGISLATIONS NATIONALES 

INDE 

Protection des œuvres originaires de certains pays parties à la Convention universelle 
sur le droit d'auteur ou membres de l'Union de Berne 

Ordonnance de 1958 sur le droit d'auteur international ') 
(Mise à jour au 19 septembre 1963) 

Dans  l'annexe,  la liste  des pays membres  de  l'Union de Berne (Partie I)  et des pays parties à la Convention univer- 
selle sur le droit d'auteur (Partie II) a été complétée par les ordonnances suivantes: 

Partie I: Pays membres de l'Union de Berne 
Publication   officielle 

Pays Date et numéro de l'ordonnance dans  la  Gazette  of India 

Turquie 18 octobre 1958 (S. O. 2269) 18 octobre 1958 (N°  215) 
Dahomey 23 décembre 1961 (S. O. 3039) 23 décembre 1961  (N" 303 A) 
Côte-dTvoire         1" janvier 1962 (S. O. 1) 1" janvier 1962 (N" 1) 
Philippines 12 janvier 1962 (S. O. 144) 12 janvier 1962 (N" 15) 
Gabon 18 avril 1962 (S. O. 1190) 18 avril 1962 (N" 170) 
Congo (Brazzaville) 14 août 1962 (S.O. 2600) 18 août 1962 (Nu274) 
Mali 14 août 1962 (S. O. 2600) 18 août 1962 (N°  274) 
Niger 21 septembre 1962 (S. O. 2944) 25 septembre 1962 (N» 305) 
Sénégal 21 septembre 1962 (S. O. 2944) 25 septembre 1962 (N°  305) 

Syrie 12 janvier 1962 (S. O. 144) 12 janvier 1962 (N°  15) 
(à  supprimer  de  la   liste) 

Partie II: Pays parties à la Convention universelle sur le droit d'auteur 
Publication  officielle 

Pays Date et numéro de l'ordonnance jans ]a  Gazette of India 

Irlande 20 janvier 1959 (S. O. 166) 20 janvier 1959 (N°  12) 
Liban 17 octobre 1959 (S. O. 2308) 17 octobre 1959 (N» 151) 
Tchécoslovaquie        6 janvier 1960 (S. O. 57) 6 janvier 1960 (N°  3) 
Brésil 13 janvier 1960 (S.O. 106) 13 janvier 1960 (N" 8) 
Belgique 31 août 1960 (S. O. 2116) 31 août 1960 (N" 170) 
Suède         1» juillet 1961 (S. O. 1555) 1" juillet 1961 (N°  179) 
Nicaragua 16 août 1961 (S. O. 1929) 16 août 1961 (Nu 206) 
Royaume-Uni (Fidji, Gibraltar, Ile 

de Man, Sarawak)         1" mars 1962 (S. O. 671) 1» mars 1962 (N°  100) 
Paraguay 11 mars 1962 (S. O. 723) 11 mars 1962 (N°  105) 
Danemark 12 mars 1962 (S. O. 724) 12 mars 1962 (N°  106) 
Nigeria 12 mars 1962 (S. O. 724) 12 mars 1962 (N°  106) 
Canada 17 septembre 1962 (S. O. 2878) 18 septembre 1962 (N°  300) 
Ghana 18 octobre 1962 (S. O. 3195) 18 octobre 1962 (Nu 320) 
Panama 18 octobre 1962 (S. O. 3195) 18 octobre 1962 (N" 320) 
Norvège 23 janvier 1963 (S. O. 246) 23 janvier 1963 (Nu 14) 
Finlande 29 mars 1963 (S. O. 1022) 4 avril 1963 (N°  65) 

(entrée en vigueur le 16 avril 1963) 

Royaume-Uni (Bermudes, Nord 
Bornéo)      29 avril 1963 (S. O. 1279) 4 mai 1963 (N°  87) 

Zanzibar 29 avril 1963 (S. O. 1279) 4 mai 1963 (N°  87) 
Grèce 22 août 1963 (S. O. 2439) 23 août 1963 (N°  160) 

(entrée  en  vigueur le 24 août   1963) 

Royaume-Uni (Bahamas, Iles 
Vierges) 18 septembre 1963 (S. O. 2731) 19 septembre 1963 (Nu 182) 

i)  Voir Le Droit d'Auteur, 1959, p. 24. 
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IRLANDE 

Ordonnance sur le droit d'auteur (Pays étrangers) (Amendement N°  2) 
(N°  274, du 31 décembre 1963) ») 

Cette ordonnance ajoute la République de Haute-Volta aux 
pays membres de l'Union de Berne qui figurent dans la liste 

p. 82. 
l)   Voir Le Droit d'Auteur, 1963, ordonnance n°  5, du 15 janvier 1963, 

de la Partie I de la première annexe de l'ordonnance de 1959 
sur le droit d'auteur (Pays étrangers), et la Finlande et le 
Paraguay aux pays parties à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur qui figurent dans la liste de la Partie II de 
cette première annexe. 

ROYAUME-UNI 

Ordonnances sur le droit d'auteur, 1963 
(N° 5 1037 [Iles Falkland], 1038 [Ste-Hélène], 1039 [Seychelles], du 30 mai 1963, entrées en vigueur le 10 juin 1963; 

n°  1147 [Kenya], du 26 juin 1963, entrée en vigueur le 4 juillet 1963) 

Ces ordonnances étendent, avec certaines exceptions et 
modifications, les dispositions de la loi de 1956 sur le droit 
d'auteur, de manière à ce qu'elles fassent partie des législa- 
tions respectives des Iles Falkland, de Ste-Hélène, des Sey- 
chelles et du Kenya. 

Ces ordonnances étendent également aux Iles Falkland, à 
Ste-Hélène, aux Seychelles et au Kenya, pour qu'elles fassent 
partie de leur législation, quatre ordonnances en Conseil, telles 
qu'elles ont été amendées, qui ont été prises en vertu de la 
loi sur le droit d'auteur. Les œuvres originaires des pays énu- 
mérés dans l'ordonnance de 1957 sur le droit d'auteur (Con- 
ventions internationales), telle qu'amendée, ainsi que de l'Ar- 
gentine, les œuvres des organisations internationales énumérées 

dans l'ordonnance de 1957 sur le droit d'auteur (Organisa- 
tions internationales), telle qu'amendée, et les radioémissions 
publiques réalisées dans les pays auxquels l'article 14 de la 
loi sur le droit d'auteur a été étendu par une ordonnance en 
Conseil, bénéficieront désormais aux Iles Falkland, à Ste- 
Hélène, aux Seychelles et au Kenya d'une protection simi- 
laire à celle dont elles bénéficient actuellement dans le 
Royaume-Uni; les radioémissions réalisées aux Iles Falkland, 
à Ste-Hélène, aux Seychelles et au Kenya bénéficieront d'une 
protection similaire dans chacun des pays auxquels l'ordon- 
nance de 1961 sur le droit d'auteur (Organismes de radio- 
diffusion) a été étendue. 

II 

Ordonnance sur le droit d'auteur, 1963 (Conventions internationales) (Amendement) 
(N°  1625, du 27 septembre 1963, entrée en vigueur le 16 octobre 1963) 

Cette ordonnance amende à nouveau l'ordonnance de 1957 
sur le droit d'auteur (Conventions internationales), en vue de 
tenir compte de l'adhésion du Pérou à la Convention univer- 
selle sur le droit d'auteur. 

Elle s'étend à l'Ile de Man, à Gibraltar, aux Iles Fidji, à 
Zanzibar, aux Bermudes, aux Iles Vierges, aux Bahamas, aux 

Iles Falkland, à Ste-Hélène et aux Seychelles, auxquelles l'or- 
donnance de 1957 avait déjà été rendue applicable. Elle 
s'étendra aussi au Kenya, à compter du 4 novembre 1963, 
date à laquelle l'ordonnace de 1957 est rendue applicable en 
vertu d'une ordonnace déjà prise en Conseil. 
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ETUDES GÉNÉRALES 

A propos de l'interprétation de l'article 9, alinéa (3), de la Convention de Berne 
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Professeur à l'Université d'Uppsala 
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Lutte pour le droit d'auteur en Bolivie 
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Julio Martinez ARTEAGA 
Directeur-Gérant de la  SOBODAICOM 
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CHRONIQUE DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 

Réunion de la Commission de législation 
(Paris, 27-28 février 1964) 

La Commission de législation de la CISAC, continuant sa 
tradition de siéger dans l'intervalle des Congrès de cette 
organisation internationale, s'est réunie à Paris les 27 et 28 
février 1964, sous la présidence de M. Valerio de Sanctis. 

M. Albert Willemetz, Président-Délégué de la CISAC, pré- 
sida la séance d'ouverture ainsi que le dîner de clôture offert 
aux participants, selon l'usage, dans un célèbre restaurant 
parisien, près des Champs-Elysées. 

A l'occasion de cette réunion et de celle du Conseil con- 
fédéral de la CISAC qui s'ensuivit, des juristes du droit d'au- 
teur ou des délégués des sociétés d'auteurs en provenance des 
quatorze pays suivants participèrent aux débats: Allemagne 
(Rép. féd.), Autriche, Belgique, Espagne, France, Hongrie, 
Italie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, Suède, 
Suisse et Tchécoslovaquie. 

Etaient présentes les personnalités dont les noms suivent: 
M. Charles Méré, Président d'honneur de la CISAC et 

membre de la Commission de législation; 
M. Leslie A. Boosey, Président d'honneur de la CISAC; 
M. Albert Willemetz, Président-Délégué de la CISAC; 
MM. Joaquin Calvo Sotelo, Président de la Fédération in- 

ternationale des sociétés d'auteurs et compositeurs pour les 
droits de représentation et membre de la Commission de légis- 
lation; Philippe Parés, Président de la Fédération internatio- 
nale des sociétés d'auteurs et compositeurs pour les droits de 
reproduction mécanique; 

M. Valerio de Sanctis, Président de la Commission de légis- 
lation; 

M. François Hepp, Membre d'honneur de la Commission 
de législation; 

MM. José Galhardo, Philipp Möhring, Jiri Novotny, Pierre 
Recht, Sven Romanus, Adolf Streuli, Jean-Loup Tournier. 
membres de la Commission de législation; 

M. Jean Matthyssens, Secrétaire de la Fédération inter- 
nationale des sociétés d'auteurs et compositeurs pour les droits 
de représentation et Conseiller juridique de la Fédération 
internationale des sociétés et associations d'auteurs de films 
(cinéma et télévision) ; 

MM. Taddeo Collova, Ulrich Uchtenhagen, membres con- 
sultatifs de la Commission de législation; 

M. Léon Malaplate, Secrétaire général de la CISAC; 
MM. Jean-Alexis Ziegler, Secrétaire de la Fédération inter- 

nationale des sociétés d'auteurs et compositeurs pour les droits 
d'exécution et Assistant du Secrétaire général; Michel Astruc, 
Secrétaire de la Fédération internationale des sociétés d'au- 

teurs et compositeurs pour les droits de reproduction méca- 
nique; Pierre Poirier, Secrétaire de la Fédération internatio- 
nale des sociétés de gens de lettres. 

Assistaient en outre aux séances: 
MM. Jacques Enoch, Paul Kadosa. Marcel Poot, Sven Wil- 

son, membres du Conseil confédéral; 
MM. Edgard Hoolants, Directeur général de  la SABAM; 

Ferdinand  Kundert,  Directeur  adjoint  de  la  SUISA;  Mario 
Pecori, Directeur de la SIAE; Istvan Timar, Directeur général 
de l'ARTISJUS; Hans Wolfgang Ploderer, Directeur de l'Aus- 

|   tro-Mechana; Mlie Claire Levi, SACD; M. Pierre Noël. 
Les Bureaux internationaux réunis pour la protection de 

la propriété intellectuelle (BIRPI) étaient représentés par 
M. Claude Masouyé, Conseiller, Chef de la Division du droit 
d'auteur; l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture (UNESCO) par M. Thomas Finkelstein, 
Chef de la Section du droit d'auteur; le Conseil de l'Europe 
par M. A. Papandreou, Administrateur, Division générale de 
la Direction des affaires juridiques; l'Association littéraire et 
artistique internationale (ALAI) par M. Jean Vilbois, Secré- 
taire perpétuel. 

A l'issue de ses travaux, la Commission de législation de 
la CISAC a adopté les délibérations et vœux suivants, qui 
furent approuvés ensuite par le Conseil confédéral réuni à 
Paris le 29 février 1964, le premier d'entre eux ayant donné 
lieu, en raison de son importance, à l'application de la pro- 
cédure d'urgence établie par l'article 17 des statuts de cette 
organisation internationale: 

1. Travaux préparatoires de revision de la Convention de Berne 

La Commission de législation de la CISAC. réunie à Paris les 27 et 
28 février 1964, 

informée des résultats des travaux du Comité d'experts convoqué 
dans le cadre des travaux préparatoires à la prochaine revision de la 
Convention  de Berne  et  réuni  à Genève du  19  au 23 novembre  1963, 

approuve l'action menée par l'observateur de la CISAC à cette 
réunion en collaboration étroite avec les observateurs de l'ALAI et du 
BIEM, 

se félicite du rejet par le Comité d'experts, conformément aux con- 
clusions de la Commission Consultative Auteurs, des propositions présen- 

i tées par le Groupe d'étude suédois/BIBPI et de celles formulées au cours 
des débats tendant, les unes et les autres, à introduire à l'article 14 du 
texte conventionnel une présomption de cession en faveur du produc- 
teur de l'œuvre cinématographique, d'autant plus que le Comité d'experts 
a cru devoir retenir une modification extensive de l'article 2. alinéa (1). 
en ce qui concerne les œuvres cinématographiques et celles qui leur sont 
assimilées, 
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par ailleurs, ayant pris connaissance de l'avis exprimé par le Comité 
permanent de l'Union internationale pour la protection des œuvres lit- 
téraires et artistiques (New Delhi, 2-7 décembre 1963) « que soit réuni 
au moment opportun un Comité d'experts à caractère gouvernemental 
ouvert à tous les pays membres de l'Union de Berne désirant y parti- 
ciper », 

marque son étonnenient devant le changement de procédure envisagé 
qui est susceptible d'instituer une sorte de pré-conférenee diplomatique 
dont les décisions, prises éventuellement en dehors de la règle de l'una- 
nimité prévue à l'article 24, alinéa (3), de la Convention, risquent de 
créer un précédent pouvant influencer la Conférence de revision elle- 
même, 

affirme sa préférence pour le maintien de la procédure observée 
pour la  convocation  du  Comité  d'experts  de  Genève, 

exprime en tout cas 1 espoir que les avis formulés par les eminentes 
personnalités ayant constitué le Comité d'experts de Genève ne seront 
pas  méconnus lors de la poursuite des  travaux  préparatoires de revision, 

et suggère que les nouvelles propositions qui seront élaborées par 
le Groupe d'étude suédois/BIRPI soient, après consultation de la Com- 
mission Consultative Auteurs, communiqués aux Gouvernements des pays 
de lUnion et aux organisations internationales intéressées, préalablement 
à toute nouvelle convocation d'un Comité d'experts et suffisamment de 
temps  à l'avance. 

2. Réunion africaine  d'étude  .sur le droit  d'auteur 
(Brazzaville, 5-10 août 1963) 

La Commission de législation de la CISAC. réunie à Paris les 27 et 
28 février 1964, 

informée des résultats de la Réunion africaine d'étude sur le droit 
d'auteur  (Brazzaville, 5-10  août 1963), 

regrette que certaines personnalités présentes aient paru beaucoup 
plus préoccupées de la défense des intérêts des usagers des œuvres que de 
la défense des droits des auteurs, 

exprime le vœu que ces derniers soient pleinement associés aux tra- 
vaux qui feront  suite aux recommandations adoptées par cette Réunion, 

et décide de maintenir cette question à son ordre du jour et d'en 
confier l'étude approfondie à un rapporteur qui présentera ses observa- 
tions lors d'une prochaine session de la Commission. 

3. Droit exclusif de reproduction et de traduction de l'auteur 

La Commission de législation de la CISAC, réunie à Paris les 27 et 
28 février 1964, 

informée des propositions de la délégation indienne à la session de 
New Delhi (2-7 décembre 1963) du Comité permanent de l'Union inter- 
nationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques tendant 
à introduire dans la Convention de Berne des exceptions au droit exclusif 
de reproduction et de traduction de l'auteur, et informée de la résolution 
y relative dudit Comité invitant le Bureau de l'Union à procéder à une 
étude de ces  questions, 

rappelle que la disposition de l'article 10, alinéa (2), de cette Con- 
vention est susceptible de répondre à la demande de l'Inde concernant 
les emprunts à des œuvres littéraires et artistiques pour des publications 
destinées à l'enseignement, 

se déclare, par ailleurs, opposée à toute altération du caractère 
exclusif du droit de traduction consacré par l'article 8 de la Convention. 
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Lieu Date Titre But Invitations à participer Observateurs 

Genève 20-26 mai Convention administrative, 
1964 Groupe de  travail 

Préparation   de   la   Confé- 
rence  diplomatique  de 
Stockholm 

Allemagne (Rép. féd.), 
France,  Hongrie,  Etats- 
Unis d'Amérique, Italie, 
Japon, Mexique, Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande  du Nord, Suède, 
Suisse,  Tchécoslovaquie, 
Tunisie 

Bogota 6-11 juillet Congrès   latino-américain 
1964 de  propriété  industrielle 

Discussion de questions de 
propriété industrielle d'in- 
térêt pour les pays de 
l'Amérique latine 

Tous   les   pays   de   l'Ame-       Tous les pays membres de 
rique latine l'Union de Paris, en dehors 

de l'Amérique latine 

Genève 28 septembre au    Comité de Coordination 
2 octobre 1964     Interunions 

Programme   et   budget   des 
BIRPI 

Allemagne (Rép. féd.), Bel 
gique,    Brésil,    Danemark 
Espagne, Etats-Unis d'Ame 
rique,      France,      Hongrie, 
Inde, Italie, Japon, Maroc 
Pays-Bas,    Portugal,    Rou- 
manie,   Royaume-Uni   de 
Grande-Bretagne et d'Ir- 
lande   du   Nord,   Suède, 
Suisse,  Tchécoslovaquie, 
Yougoslavie 

Tous les autres pays mem- 
bres de l'Union de Paris 
ou de  l'Union de  Berne 

Genève 30 septembre et    Comité consultatif et Con- 
1er octobre 1964    férence   des   représentants 

(Union  de  Paris) 

Budget triennal de l'Union 
de Paris 

Tous  les pays membres de 
l'Union de Paris 

Genève 12-16 octobre 
1964 

Comité d'experts pour la 
classification internationale 
des dessins et modèles in- 
dustriels 

Etude d'une classification 
internationale des dessins 
et  modèles  industriels 

Tous les pays membres de 
l'Union de Paris 
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BIBLIOGRAPHIE 

Bibliographie des Film- und Fernsehrechts (Bibliographie du droit relatif 
au film et à la télévision), par le Dr Jürgen W. Werkahn. Un volume 
de 124 pages, 14 X 20 cm. Schriftenreihe der UFITA, Heft 27. Verlag 
für angewandte Wissenschaften, Baden-Baden, 1963. 

A la demande de l'Institut du droit relatif au film et à la télévision, 
à Munich, W. Werhahn a entrepris, en collaboration avec W. Maiwald, 
de mettre sur pied une bibliographie du droit applicable en matière de 
film et de télévision et embrassant la période qui va de 1896 à 1962. 

Dans une courte introduction, l'auteur donne un aperçu du dévelop- 
pement qu'ont connu le film et la télévision, ainsi que de la protection 
juridique qui leur a été assurée. Suit la bibliographie elle-même, qui est 
rangée par pays et se situe cependant aussi sur le plan international. 

On ne peut qu'admirer l'ampleur du travail scientifique ainsi accom- 
pli dans ce domaine spécial. L'ouvrage mentionne 42 commentaires et 
manuels traitant du droit d'auteur sur le plan national et international, 
527 monographies, dont 108 dissertations, ainsi que 899 publications 
parues dans des revues, soit un total de 1468 titres. 

Cet inventaire bibliographique revêt une grande valeur à un moment 
où il est question, de différents côtés, de réformes en matière de droit 
d'auteur. R. W. 

Die   Uebertragung   urheberrechtlicher   Befugnisse   an   künftigen   Werken 
(Le transfert de droits d'auteur portant sur des œuvres futures), par 
Botho Hölzer. Un volume de 95 pages, 14 X 22 cm. Editions Vittorio 
Klostermann,  Francfort-sur-le-Main,  1963. 

L'ouvrage est dédié « à tous les auteurs et usagers qui veulent s'en- 
tendre sur une rémunération, dans le présent, de l'art de l'avenir ». 
L'auteur fait observer qu'en doctrine et dans la pratique quotidienne des 
éditeurs ou autres usagers des œuvres protégées par le droit d'auteur, on 
n'accorde pas une attention suffisante au transfert de droits d'auteur 
portant sur des œuvres futures. Les éditeurs et les autres usagers, tout 
aussi bien que les auteurs eux-mêmes, ont cependant un grand intérêt à 
conclure des contrats ayant pour objet une œuvre future. C'est pourquoi 
il convient de se féliciter vivement de voir un nouvel ouvrage consacré 
à une étude scientifique de cette question spéciale. 

L'acquéreur n'a pas le droit, en règle générale, d'exiger de l'auteur 
la remise de son œuvre, en vue d'en faire l'usage convenu; c'est là une 
circonstance qui exerce une influence décisive sur la situation créée par 
le transfert de droits d'auteur sur des œuvres futures; on ne sait que 
trop qu'elle est de nature à créer des difficultés dans les rapports entre 
l'auteur de l'œuvre future  et l'acquéreur des  droits d'usage. 

Le principal intérêt d'un transfert de droits d'auteur portant sur 
une œuvre future réside, pour l'acquéreur, dans la certitude de pouvoir 
utiliser l'œuvre immédiatement, aux conditions convenues, dès le moment 
où l'auteur entend abandonner son œuvre à un usage tel qu'il est visé 
par le contrat. 

L'auteur du présent ouvrage fait preuve de connaissances étendues 
dans le domaine du droit d'auteur et du droit d'édition; il a eu le grand 

mérite d'attirer à nouveau l'attention sur un domaine spécial qui, s'il 
n'a pas beaucoup, jusqu'ici, occupé les auteurs, n'en est pas moins im- 
portant pour autant. R. W. 

Das Recht des Werkmittlers (Le droit de l'intermédiaire entre l'auteur 
et le consommateur de l'œuvre), par Hans-Heinrich Schmieder. Un 
volume de 101 pages, 14 X 20 cm. Schriftenreihe der UFITA. Verlag 
für angewandte Wissenschaften, Baden-Baden,  1963. 

L'auteur part de la constatation qu'en matière d'art et de littérature 
seule la prestation créatrice bénéficie d'une protection spéciale. La ten- 
dance actuelle est cependant d'accorder aussi une protection spéciale 
semblable aux prestations de certains intermédiaires entre l'auteur de 
l'œuvre et le public. M. Schmieder se réfère aux nouveaux droits envi- 
sagés par certains projets internationaux et certaines codifications natio- 
nales, droits que l'on désigne comme « apparentés » ou « voisins », ou 
encore comme « connexes » ou « dérivés » du droit d'auteur. Il ne peut 
pas se déclarer d'accord avec cette terminologie, parce qu'elle présuppose 
une liaison étroite, et souvent contestée, avec le droit d'auteur et cons- 
titue dès lors une petitio principii propre à induire en erreur. Il tente 
en conséquence, en introduisant la notion nouvelle d'« intermédiaire » 
(Werkmittler) entre l'auteur et le consommateur, d'apporter plus de 
clarté dans le domaine, mal défini à son avis, dit des droits voisins. Il 
expose qu'en principe seul celui qui, grâce à des prestations indivi- 
duelles ayant un caractère artistique ou scientifique, met à la disposition 
du public (comme intermédiaire) une œuvre susceptible d'être protégée 
par le droit d'auteur doit avoir sur cette prestation un droit exclusif 
analogue  à  celui de  l'auteur. 

M. Schmieder tire le nom donné à ce droit, comme ce fut le cas 
pour le « droit d'auteur », de la fonction exercée par celui qui en est 
bénéficiaire, et il en est venu ainsi à la notion du « droit de l'inter- 
médiaire » (entre l'auteur et le consommateur — en allemand: Werk- 
vermittlerrecht ou, en abrégé, Werkmittlerrecht). Cette notion n'est pas 
entièrement nouvelle; dans le premier numéro de la revue L'Artiste 
exécutant, éditée (en annexe au Droit d'Auteur) par les Bureaux inter- 
nationaux réunis pour la protection de la propriété intellectuelle (BIRPI). 
Stelios Castanos, partant de considérations semblables, parlait en 1956. 
pour désigner ces mêmes droits, de « droits intermédiaires » ou de 
« droits   de   médiation ». 

M. Schmieder renonce à définir la notion d'« intermédiaire »; il 
indique cependant quelles sont les catégories de prestations susceptibles 
d'être fournies par de tels intermédiaires. Il distingue les intermédiaires 
organisateurs (par exemple les éditeurs, les fabricants d'instruments por- 
teurs de sons, les sociétés d'émission), les intermédiaires techniques (par 
exemple les imprimeurs, les ingénieurs du son, les cameramen) et les 
intermédiaires qui exercent une activité individuelle et artistique (par 
exemple  les   musiciens,   les   chefs  d'orchestre,  les   régisseurs,  les   acteurs). 

Cette étude, très intéressante et bien documentée, a le mérite tout 
particulier d'avoir introduit cette notion d'intermédiaire (Werkmittlerj 
(entre l'œuvre et le consommateur), laquelle pourra contribuer à déli- 
miter d'une façon plus précise le droit d'auteur et les autres droits dont 
il s'agit ici, qui sont soumis à des conditions toutes différentes de celles 
du droit d'auteur. R. W. 
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